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RAPPORT FINANCIER 

 
Présenté par Mme Yolande PONZIO - Trésorière 

 
Exercice du 01/09/ 2022 au 31/08/2023 

 
 
 

Compte de Résultat 2022-2023 
CHARGES  PRODUITS  

Achats  878 Ventes  0 
Fournitures administratives 246 Subventions 4 150 
Assurances 170     
Services extérieurs 531 Cotisations 77 966 
Frais postaux 151     
Frais bancaires 246 Intérêts 1 058 
Mission réception AG+50 ans 7 533     
Licences 16 146 Produits exceptionnels 151 
Charges de personnel 61 239     
Autres frais de fonctionnement 885 Transferts de charges 403 
Charges exceptionnelles 47     
Total Dépenses 88 073 Total Recettes 83 728 
   Perte 4 345 

TOTAUX 88 073 TOTAUX 88 073 
 
 

Bilan au 31/08/2023 
ACTIF PASSIF 

ACTIF CIRCULANT  CAPITAUX PROPRES  
Produit à recevoir 500 Fond associatif 26 502 
Charges constatées d'avance 327 Réserves 41 477 
  Résultat de l'exercice  - 4 345 

    
  Produits Constatés d'avance 1 500 
Banque cpte courant 11 454 DETTES  
Livret Épargne 54 948 Sécurité Sociale  2 963 
Caisse 1 008 Autres charges à payer 140 

    
TOTAL ACTIF 68 237   TOTAL PASSIF  68 237 

  



 
 

 
Compte de Résultat au 31/08/2023 

 
Le Compte de Résultat au 31/08/2023 fait ressortir une perte de 4 345 €.  
Le budget prévisionnel voté pour la saison 2022- 2023 était négatif de 4 585 €.  La perte réelle 
est donc de 240 € inférieure aux prévisions. 
 
Les dépenses 
Le compte Mission réception (7 533 €) inclus la fête des 50 ans qui est revenue à 7 189€ 
Les rémunérations et charges sociales (61 239 €) et les licences reversées (16 146 €) représentent 
à elles deux 87.86% des charges. 
 
Les recettes   
Les cotisations encaissées 

Elles sont de 77.966€ soit 93,12% des recettes contre 84.08% sur l’exercice précédent ; elles 
couvrent les charges salariales des animateurs. 
Cette hausse est due à l’augmentation du nombre des adhérents (556 contre 454 adhérents en 
2021-2022) et à la cotisation qui est passée de 130 € à 140 €. 

 
Les subventions 

La subvention de la Mairie est de 600 €. 
Celle du PSF (3.050 €) a été obtenue pour les projets Zumba enfants et Marche Nordique. 
Le département de l’Essonne a abandonné le calcul de 7 € par adhérents pour des demandes 
sur projet. Notre demande portait sur 1 500 € pour courir sport santé. Nous avons reçu 500 €. 

 
Les intérêts 

Ils représentent 1058 € soit une hausse de 408 € par rapport à l’exercice précédent, due à 
l’augmentation du taux du livret A. 

 
Les produits exceptionnels 

Ils correspondent à un bon achat Génévit de 150 € offert par le codep 91 pour nos 50 ans 
d’existence. 

 
Transfert de charges 

 Le transfert (403 €) correspond à une diminution des charges sociales patronales et à un 
remboursement des « indemnités journalières » car nous maintenons le salaire pendant les 
arrêts maladie. 

 
 
Le déficit de 4 345 € viendra en diminution des réserves si vous approuvez les comptes. 
 

  



 
 

Bilan au 31/08/2023 

 
Actif 
 
Le plus gros poste du Bilan reste toujours la trésorerie pour un montant de 67.410 € contre 
71.468 € sur l’exercice précédent.   
Nous n’avons plus de bons de souscription. 
 
Produits à recevoir 500 € : C’est la Subvention Essonne 2023 qui a été versée en octobre 2023 
 
Les charges constatées d’avance (327 €) sont réparties en :  
- achat de matériel pour l’APA (Pris sur le budget PSF) 107 €, 
- ré-affiliation à la Fédération 80 €, 
- et 140 € de 1er lot de la tombola des 50 ans. 
 
 
Passif 
 
Le poste Sécurité Sociale (2 963 €) correspond aux cotisations de juillet et Aout 2023 puisque 
l’Urssaf prélève les cotisations avec un décalage de 2 mois.  
 
Les produits constatés d’avance (1 500 €) correspondent à une Subvention PSF 2023 demandée 
pour l’APA et perçue en août 2023. 

La perte de l’exercice (4 345 €) est expliquée dans le compte de résultat. 
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